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1. Le Service Jeunesse Municipal


Fondé en 1989, le service jeunesse est d’utilité publique. Il a pour objet de susciter, promouvoir et développer l’animation socio-éducative, culturelle ou sociale, ainsi que des actions de formation et d’insertion. Acteur majeur de l’économie sociale, il privilégie l’amélioration des conditions d’existence pour une société plus solidaire.
Les loisirs de proximité participent à trois fonctions fondamentales :
❶ Un service de garde collective pour les enfants, utile aux parents en particulier lorsqu’ils travaillent. L’accueil périscolaire et de loisirs doit donc assurer, dans son fonctionnement, tous les éléments de sécurité matérielle et affective nécessaires au bien-être des enfants qui lui sont confiés.
❷ Un service d’accueil et d’activités pour les enfants, qui profiteront du temps et des espaces de l’accueil de loisirs et périscolaire pour vivre des activités adaptées à leurs âges et susceptibles de les intéresser.
❸ Un service éducatif qui favorise le développement de la socialisation des enfants en continuité avec les autres acteurs de l’éducation (la famille, l’école en particulier). Le projet éducatif de La Penne-sur-Huveaune repose sur des valeurs démocratiques, verbalisées et mises en œuvre par les adultes, et favorise l’accès à la citoyenneté des enfants qui participent aux accueils de loisirs et périscolaires.
Le projet éducatif cadre les projets pédagogiques des directeurs des accueils de loisirs et périscolaires.


Adresse :
Service Jeunesse Municipal 8 Allée de la Gare
13821 La Penne Sur-Huveaune
servicejeunessemairiedelapenne@gmail.com
servicejeunessemairiedelapenne@maire-lapennesurhuveaune.fr

2. Présentation de la structure	Multi-activités au Gymnase La Colombe	
 Accueil soir	
17h15 à 19h15



L’accueil de loisirs est un établissement à gestion municipale ; la commune de 
La Penne-sur-Huveaune en est le gestionnaire.
Ce règlement est destiné à favoriser le bon fonctionnement des activités au sein de l’accueil de loisirs du service jeunesse, aussi bien en journée qu’en soirée.
La municipalité a souhaité, pour répondre à la demande des familles et des jeunes adolescents, un maximum de souplesse dans l’organisation interne néanmoins, des règles sont nécessaires afin d’assurer le bien-être et la sécurité de tous.
Le directeur et l’équipe d’animation restent à votre écoute. Les parents et les enfants sont invités à ne pas hésiter à solliciter l’équipe d’encadrement. Une relation de confiance permettra à tous de s’épanouir.

L’Accueil de loisirs sans hébergement du service jeunesse reçoit chaque année une habilitation de fonctionnement délivrée par la Direction Départementale de la cohésion sociale, conformément à la loi.
PUBLIC :
8 à 10 ans,
11 à 17 ans.


3. Fonctionnement de la structure

a. Périscolaire

· CLASS (aide à l’organisation des devoirs) : les Lundis, mardis et jeudis

 Du CP au lycée

	Accueil Périscolaire

	Accueil soir
	16h30 à 18h30




· Le mardi :

 Pour les jeunes enfants âgés de 8 à 10 ans
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· Le mercredi :

 Multi-activités à la journée pour les enfants âgés de 8 à 10 ans
 Multi-activités après-midi (de 14h à 16h15, au gymnase de la Colombe) pour les jeunes âgés de 11 à 17 ans.

 Multi-activités Salle sous-contact et Gymnase 
	 Accueil matin	
	8h15 à 9h30

	 Pause méridienne	
	12h à 13h45

	 Accueil Après-midi	
	13h45 à 14h

	 Accueil soir	
	18h



Le directeur est diplômé du BEATEP ou du BAFD.
L’équipe de direction est détentrice de l’AFPS (attestation de formation aux premiers secours)
ou d’un diplôme équivalent.
L’équipe d’animation est diplômée et répond aux critères de la Direction départementale de
la cohésion sociale.
Cette organisation est proposée aux familles tout au long de l’année, en période scolaire.


b. Extra-scolaire

· Le samedi :

	Multi-activités	Accueil
9h30 à 12h
Et/ou 14h à 17h Et/ou
9h30 à 17h


· Petite et grande vacances scolaires :

	Arrivées et départs

	Accueil matin
	8h15 à 9h30

	Pause méridienne
	12h à 13h45

	Accueil Après-midi
	13h45 à 14h

	Accueil soir
	17h



· En cas de sortie à la journée, la participation à la demi-journée n’est pas possible (la famille
est avertie par le responsable).
· Les arrivées et les départs des enfants ne peuvent se faire que durant les temps d’accueil.
· En cas de rendez-vous médical, les autorisations de départ devront être signées au préalable au secrétariat du service jeunesse.
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Le directeur est diplômé du BEATEP, ou du BAFD.
L’équipe de direction est détentrice de l’AFPS (attestation de formation aux premiers secours) ou d’un diplôme équivalent.
L’équipe d’animation est diplômée et répond aux critères de la Direction départementale de la cohésion sociale.

L’inscription de l’enfant sur les périodes de vacances scolaires se fait à la semaine entière. 
Le directeur se réserve le droit de modifier ou d’annuler une inscription en cas d’absences répétées et injustifiées.
Les inscriptions sont ouvertes trois semaines avant le début des petites vacances scolaires.
Concernant la période estivale, une préinscription est ouverte dès le début du mois de juin.
La pause méridienne de 12h à 13h45 s’effectue sous la surveillance des animateurs. Les enfants devront obligatoirement apporter un pique-nique. Les enfants ne sont pas autorisés à sortir de l’établissement pour acheter leur déjeuner.


c. Temps Ados

	Multi-activités

	Accueil Mercredi
	14h à 16h15

	Accueil Vacances Scolaires
	Cf Horaires Extra-scolaires




4. Modalités d’inscription et fréquentation

L’établissement est ouvert à tous les enfants de 8 à 17 ans qui souhaitent participer aux activités du service.
Les enfants souffrant d’un trouble physique, mental ou comportemental peuvent être accueillis. Un projet d’accueil précisant le rythme et les conditions de fréquentation peut être prévu, si nécessaire, afin que l’encadrement approprié soit mis en place. Le directeur est apte à évaluer chaque situation en concertation avec la famille et, le cas échéant, avec l’équipe de soins « suivant » l’enfant.
Pièces à fournir :
· Copie du livret de famille
· Fiche sanitaire à compléter/ Copie des vaccinations
· Une cotisation annuelle de 7€ par enfant, valable de septembre à août (espèces ou chèque à l’ordre de « Régie recettes activités jeunesse La Penne-sur-Huveaune »)
· Le présent règlement approuvé et signé par les familles lors de l’inscription

5. Assurance


La municipalité a contracté une assurance couvrant le personnel du service jeunesse contre les conséquences de leur responsabilité civile à l’occasion des dommages causés aux enfants ou que ces derniers peuvent causer à autrui dans le cadre des activités organisées. Cette assurance ne dégage pas les parents de leur propre responsabilité. Il leur est conseillé de souscrire une assurance de responsabilité civile individuelle.

6. Rupture d’accueil


L'enfant peut ne plus être accueilli sur l’ensemble des activités, dans les cas suivants :
· Dossier (sanitaire) de l’enfant incomplet ;
· Absences répétées des temps d’accueil ;
· Mauvaise conduite ou incorrections répétées vis-à-vis d'autrui ou du matériel ; les responsables légaux devront s’acquitter du remboursement des dégâts matériels ;
· Structure inadaptée aux besoins de l’enfant ou du jeune ;
· Retards répétés des familles. Tout incident relevant des cas précités sera communiqué à la collectivité ;
· Comportement inadapté pendant les temps d’animation mais aussi pendant les temps d’accueil.
image4.jpeg




image5.jpeg




image6.jpeg
o3
Yo
=8 .!.‘
W

ALLOCATIONS
FAMILIALES

Caf
de la Gironde





image1.jpeg




image2.jpeg




image3.jpeg
o3
Yo
=8 .!.‘
W

ALLOCATIONS
FAMILIALES

Caf
de la Gironde





